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Ministére Date de publication
PRESIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT 29 mai 1975
Numéro JO Date du numéro

n° 12 du 25/06/1975 25 juin 1975

TEXTE INTEGRAL

Est rendue exécutoire la délibération n° 115/8° L, du 20 mai 1975 de la Chambre des députés du Territoire francais des Afars
et des Issas portant agrément d’'un agent spécial d’'une société d’assurances (Compagnie « La Mondiale ).
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